
 

Patrick Daviot le 16 septembre 2021 

ASSOCIATION « SAUVONS LE PATRIMOINE DE SERMAISE » 

COMPTE-RENDU ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Du Vendredi 10 septembre 2021 

1.VALIDITÉ DE L'ASSEMBLÉE 

Le pass sanitaire est exigé à l’entrée et vérifié par scan. Tous les présents ont un pass sanitaire valide 

et portent le masque. 

Les mesures de distanciation des chaises et tables sont prises, du gel hydro alcoolique est à 

disposition à l’entrée de la salle et le port du masque est imposé pour toute la durée de cette 

réunion. 

Le quorum est réuni à 20H40, l’assemblée générale peut commencer.  

SONT PRESENTS :  

Blandine BELPECHE 

Dany BOUSSEAU  

Jean-Pierre BOUSSEAU  

Chantal CARLE 

Mauricette CHARBONNEL 

Nicolas HAUTEFEUILLE  

Magali HAUTEFEUILLE  

Sylvain LARQUETOU 

Michel ROUSSEAU 

Isabelle DAVIOT (Présidente) 

Stéphane BATTAIS (trésorier) 

Patrick DAVIOT (Secrétaire) 

 

POUVOIRS  

Bernadette BOUDON donne pouvoir à Patrick DAVIOT 

Nicole BRAULT donne pouvoir à Stéphane BATTAIS 

Jean-François CARLE donne pouvoir à Chantal CARLE 

Isabelle IVERT donne pouvoir à Mauricette CHARBONNEL 

Martine NEVEU donne pouvoir à Isabelle DAVIOT 

Claire TIVIERGE donne pouvoir à Magali HAUTEFEUILLE  

Jean-Paul TIVIERGE donne pouvoir à Michel ROUSSEAU 

Huguette TIVIERGE donne pouvoir à Sylvain LARQUETOU 

 

 



 

2. PREAMBULE DE LA PRÉSIDENTE 

Madame la présidente précise que la date tardive de cette assemblée est pour la deuxième année 

consécutive liée aux contraintes sanitaires imposées par la pandémie. 

En préambule, Madame la Présidente souhaite exprimer une pensée particulière pour Monsieur 

Jean-Jacques IMMEL : Nous avons eu avec lui des relations enrichissantes en particulier pour toutes 

les actions qu’il a pu mener pour notre église depuis les années 80 et plus récemment sur les travaux 

de toiture et sur le diagnostic des décors peints. Notre association s’était fait le relais sur son site de 

toutes ses nombreuses publications en particulier sur les rites funéraires. Il était par ailleurs membre 

de notre conseil d’administration. 

Enfin son partenaire de publication, Monsieur Jacques GELIS sera présent lors de l’inauguration et de 
la pose du coq du 19 septembre 2021 et interviendra probablement pour lui rendre hommage. 
Nous souhaitons également remercier Madame IMMEL qui a tenu à offrir à notre association la 
maquette réalisée en 2012 de la charpente du cœur de notre église (1501 1502). 
 
 
 
 3. RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE 

Les fonds collectés en 2019 s’établissent à 1355€ et le solde de trésorerie à 8836,94€ (voir rapport 

financier du trésorier). 

Suite à la pandémie Covid, les contraintes sanitaires ne nous ont pas permis d’organiser beaucoup 

d’évènementiel en 2020 et jusqu’à ce jour. Nous avons néanmoins mené quelques actions telles :   

 Le grand nettoyage de l’église, sur toute la journée du 19 juin 2021, par une quinzaine de 

bénévoles que nous remercions chaleureusement. 

 Les Escape Games des 15 juillet et 5 aout à la chapelle Saint Georges de Blancheface 

(organisés en partenariat avec l’office du tourisme de Dourdan et avec l’aide de l’association 

« Ensemble petits et grands »), qui ont réuni 54 participants ; adultes (dont la Rosière 2021) 

et enfants (dont ceux du CME). A noter que le président de la CCDH nous a rendu visite. 

Madame la présidente passe la parole au secrétaire de l’association pour présenter les autres actions 

menées : 

 La parution de 19 articles sur le site internet de l’association. 

 Des articles pour les brèves de Sermaise et pour le site Facebook de la municipalité. 

 Un article dans le trait d’union de juillet 2021, un autre dans Le Républicain du 24 juin 2021. 

 La recherche de nouveaux adhérents et donateurs via les brèves de Sermaise. 

 Un appui technique bénévole sur l’église au service de la municipalité pour : 

 La réception des travaux de toiture et l’établissement des réserves. 

 La levée des réserves précitées et le suivi des interventions des entreprises.  

 L’obtention de la pose de gouttières et de descente EP façade sud.  

 Le raccordement du paratonnerre et la mise à la terre du coffret électrique. 

 L’obtention du versement de la contribution de la Fondation du patrimoine.  

 La recherche et l’obtention de devis pour le diagnostic des décors peints. 

 La recherche et l’obtention d’une subvention de la DRAC pour le diagnostic précité. 

 La définition avec l’architecte des travaux à envisager dans l’avenir. 



 Une relation avec la DRAC pour esquisser d’éventuelles subventions pour ces 

travaux. 
 Les conditions d’ouverture au public le 19 septembre 2021. 
 La logistique de la journée événementielle de la pose du coq au sommet du clocher 

le 19 septembre 2021. 

Le rapport moral est adopté à l'unanimité. 

 

4. RAPPORT FINANCIER DU TRÉSORIER  

Stéphane Battais, trésorier fait état du bilan financier 2020 : Il détaille le tableau ci-dessous : 

 

 

 

Le rapport financier du Trésorier est adopté à l'unanimité.  

 

 

5. COMPOSITION ET ÉLECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Madame la présidente annonce qu’une révision du conseil d’administration s’impose. En effet, 

aujourd’hui, nous ne sommes plus que 4 au conseil d’administration, à savoir Isabelle DAVIOT, 

Stéphane BATTAIS, Patrick DAVIOT et Sylvain LARQUETOU, or nos statuts en prévoient au minimum 

6.  

Elle sollicite donc l’assemblée afin que des candidatures spontanées se manifestent en levant la 

main. Madame Chantal CARLE et Madame Blandine BELPECHE se proposent. Isabelle DAVIOT soumet 

ces deux candidatures pour vote à l’assemblée. 

 

Résultat du vote : Madame Chantal CARLE et Madame Blandine BELPECHE sont élues à l’unanimité. 

 

Le nouveau conseil d’administration se réunira prochainement pour l’élection du bureau.   

 

 

 

 

 



 

 

6. PROGRAMME POUR  2021 2022 

La crise sanitaire liée à la pandémie du Covid 19 ont fait de 2021 une deuxième année quasi-blanche.  

Cette fin d’année reste encore incertaine, mais dans l’hypothèse d’une sortie de crise nous 

proposons le plan d’action suivant : 

 Participation à la journée événementielle du 19 septembre 2021 organisée autour de la pose 
du coq dans le cadre des journées du patrimoine (logistique, livres en fêtes, visites 
commentées de l’église ouverte au public de 14 à 18 heures). 

 La mise en place d’une deuxième convention avec la Fondation du patrimoine fin 2022 pour 
des travaux à venir sur l’église, c’est la principale raison d’être de l’association dès l’origine.  

 Randodine en septembre 2022. 
 Un Concert. 
 Organisation de la nuit des églises 2022. 

 Escape Games en 2022. 

 Examen de la faisabilité ou non de restaurer une partie du chemin de croix de l’église (en 

cours par la restauratrice Aurélie Nicolaus avec l’école master de conservation et de 

restauration des biens culturels Université Paris 1 Sorbonne UFR). 

 Tentatives pour monter au moins un micro-chantier de rénovation de divers objets (comme 
le mécanisme de la cloche, des 2 mosaïques, du tabernacle et de la statue de la piéta) avec le 
financement de mécènes (Par exemple Crédit agricole, Groupama ...). 

 Tentatives pour monter au moins un micro-chantier de rénovation de l’église (lambris, porte 
ouest, sol, peinture grilles...) avec les bénévoles de l’association ou en partenariat avec des 
écoles d’apprentissage voire de compagnonnage. 

 En partenariat avec la municipalité (Sylvain Larquetou) création de panneaux d’information 
historique (du type de celui posé en centre bourg) sur deux ou trois sites remarquables ou 
exceptionnels de notre village ; l’église, la chapelle de Blancheface et le lavoir de Mondétour 
(privé). 

 Recherche de solutions pour protéger divers objets ou représentations liturgiques. 

 Diverses communications par voie de presse, de publications communales et sur le site 
internet de l’association. 

 Appui technique bénévole au service de la municipalité pour : 
o Le contrôle du cahier des charges et le suivi des travaux d’électricité de l’église 

(2022). 

o Si validation du projet par la municipalité d’une éventuelle prochaine tranche de 

travaux par exemple sur le clos et couvert de l’église en 2023, appui en amont à 

savoir l’établissement du cahier des charges, La concrétisation de la subvention par 

la DRAC et un appui dans la recherche de toutes autres subventions possibles. 

Programme adopté à l’unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, l'Assemblée Générale se termine à 22h40. 

Isabelle DAVIOT. 

La présidente. 

 


